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Maouloud à la résidence du Khalife Touba

Le Maouloud 2011 (Nuit de la naissance du Prophète PSL) a été célébré dans la capitale du
Mouridisme, comme partout au Sénégal, durant la nuit du 15 au 16 Février (12 Rabi ul
awwal).

Le Maouloud 2011 (Nuit de la naissance du Prophète Paix et Salut sur Lui) a été célébré dans la capitale du
Mouridisme, comme partout au Sénégal, durant la nuit du 15 au 16 Février (12 Rabi ul awwal).

Un évènement d'une rare solennité, vécu dans la communion ; communion des coeurs, communion dans la piété et
communion dans la dévotion.

Partout dans la cité bénite, dans tous les lieux de culte jusque dans les quartiers les plus reculés, la naissance du
meilleur des envoyés est célébré.

On pourrait dire toute une ville en veillée, une ville dans laquelle ne retentit que la déclamation suave des
panégyriques. Une seule recommandation, celle de Cheikhoul Khadim : "célébrez- la conformément à la Sunna",
avec l'assurance qu'elle mènera au Paradis.

La résidence du khalife s'est particularisée dans cet univers de fête. Elle a revêtu de beaux atours, de belles parures
en somme des installations féeriques.

Point de convergence des disciples mourides, l'animation des lieux a été assurée par Hizbut-Tarqiyyah qui a gratifié
le public d'une prestation sans égale.

Dans les pavillons les lecteurs sont repartis par groupes selon les recueils de panégyriques. Un pavillon spécial est
réservé pour la lecture du Saint Coran.

Côté festin, Hizbut-Tarqiyyah n'a pas lésiné sur les moyens en distribuant gracieusement des plats somptueux et de
la collation de toutes sortes.

Assurément, la nuit bénite est une occasion de moissonner des bienfaits et de la bénédiction.
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